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garde d enfants separation des enfants

Par elle974, le 07/02/2025 à 12:02

Bonjour, je vous explique un peut de la sitution j ai 2 enfants l adolecsent est tres compliquer
la juge a du separer les enfants l ado va etre placer et pourquoi apres sa ma fille ne peut pas
encore entrer chez moi merci??

Par youris, le 07/02/2025 à 12:06

bonjour,

pour quelle raison, votre fille ne peut "entrer" chez vous ?

qui l'interdit ?

votre explication n'est pas claire.

salutations

Par elle974, le 07/02/2025 à 12:07

bonjour, j ai 2 enfants un ados tres compliquer qui va etre placer et pourquoi la juge ne veut
pas encore le retour de ma fille apres?? merci

Par jodelariege, le 07/02/2025 à 12:10

bonjour

on suppose que votre fille est elle déja placée? pour quelles raisons?

Par elle974, le 07/02/2025 à 12:10

mon garcon qui est tres compliquer va etre placer au foyer et ma fille qui est avec le pere



provisoirement le garcon va partir bientot et le juge des enfants ne veut pas apres cela que
ma fille retourne chez moi pourquoi ??

Par elle974, le 07/02/2025 à 12:13

elle est pas placer juste provisoirement chez le pere car il y a une interdiction avec le frere
mais il va bientot quitter mon domicile et dans l immediat il ny aura pas de retour de ma fille
pourquoi??

Par jodelariege, le 07/02/2025 à 12:35

on ne peut pas savoir ,il faut le demander aux services sociaux qui doivent vous suivre
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